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~ ~y LE PREMIER MINISTRE

Sur rapport conjoint du Ministre de l'Intérieur et de la Décentralisation
Et du Ministre des Finances;

Vu: la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi
constitutionnelle du 12 juillet 2006 ;
Vu : l'Ordonnance n° 87-289 du 20 octobre 1987, abrogeant et remplaçant l'ordonnance n°
86-134 du 13 août 1986 instituant les communes;
Vu: l'Ordonnance n° 89-012 du 23 janvier 1989, portant règlement général de la
Comptabilité Publique;
Vu : le décret n0094-2009 du Il août 2009 portant nomination du Premier Ministre;
Vu: le décret n° 097-2009 du Il août 2009 portant nomination des Membres du
Gouvernement;
Vu: le décret n° 176-2010
Gouvernement;
Vu: le décret n° 157-2007 du 6 septembre 2007 relatif au Conseil des Ministres, aux
attributions du Premier Ministre et des Ministres;
Vu : le décret n° 178-2008/PM du 12 octobre 2008 fixant les attributions du Ministre de
l'Intérieur et de la Décentralisation et de l'Organisation Centrale de son Département;
Vu : le décret n° 179-2008/PM du 12 octobre 2008 fixant les attributions du Ministre des
Finances et de l'Organisation Centrale de son Département;

du 16 décembre 2010 portant nomination de membre du

Le Conseil des Ministres entendu le 30 septembre 2010

DECRETE

Article Premier: Il est créé un Fonds d'appui au financement du développement des
collectivités décentralisées dénommé, Fonds Régional de Développement (FRD).

Article 2 : Le FRD a pour objectif de contribuer à renforcer le transfert financier de l'Etat aux
communes en vue d'améliorer les ressources mises à leurs dispositions et promouvoir l'accès
de leurs populations à des services de base, en application de la Déclaration de politique de
décentralisation et de développement adoptée par le gouvernement le 22 avril 2010.
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Article 5 : Les dotations de fonctionnement allouées notamment aux communes chefs-lieux

de wilaya sont modulées annuellement en fonction de leurs recettes ordinaires afin d'inciter
au recouvrement des ressources propres sur la base des objectifs des contrats de villes signés
avec ces communes. Un arrêté conjoint du Ministre en charge de la Décentralisation et du
Ministre des Finances fixera chaque année les modalités techniques de cette disposition et la
part affectée à chacune des communes bénéficiaires.

Article 6 : La répartition des crédits du FRD est basée, entre autres, sur les critères suivants:
(i) le facteur démographique à raison de 50% ; (H) le taux de pauvreté à raison de 20%; (iii)
le Gap d'infrastructures à raison de 18%. Une part forfaitaire à raison de 10% est répartie de
manière égale entre toutes les communes afin d'assurer une juste péréquation.

Article 7 : Le tableau général de répartition des crédits du FRD transférés aux communes fera
l'objet d'approbation par un arrêté conjoint des Ministres chargés de la Décentralisation et des
Finances. Cet arrêté doit être pris au plus tard le 31 janvier de chaque année fiscale.

Article 8 : Les crédits du FRD sont notifiés à chaque commune suivant les procédures en
vigueur. Sur la base de cette notification, la commune prendra une délibération inscrivant le
crédit FRD dans le budget communal en respectant les montants inscrits en dotation au
fonctionnement et en dotation à l'investissement.

Article 9: Les crédits sont mis à la disposition des communes par semestre et par
anticipation. Le crédit du premier semestre doit être effectif le 30 mars au plus tard et le
crédit du second semestre le 30 juin au plus tard.

Article 10: L'utilisation des crédits du FRD fera l'objet de suivi-évaluation par un Comité
Technique National (CTN) en liaison avec les cellules régionales d'évaluation du Ministère
des Affaires Economiques et du Développement.

Le Comité Technique National est présidé par le Directeur Général des Collectivités
Territoriales, et comprenant deux représentants du Ministère des Finances, un représentant du
Ministère des Affaires Economiques et du Développement, un représentant du Ministère en
charge de l'Aménagement du Territoire, un représentant du Bureau de l'Association des
Maires de Mauritanie et du Coordonnateur du Programme de Développement Urbain.

Article 11 : Le CTN établit, au cours du premier semestre de chaque année, un rapport
général assorti d'un rapport financier sur l'utilisation du Fonds et l'impact des projets réalisés
sur les populations bénéficiaires. Le Comité fait des recommandations et suggestions sur
toutes les questions relatives à la gestion annuelle des ressources du FRD. Ce rapport fait
l'objet d'une communication en Conseil des Ministres.
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Article 12 : Le CTN met en place une base de données financilrijsfti:Ie,;FRI)'èf\:~h-&â.&~des~-~~.,-,
inspections et des audits annuels. /:':~;~~~:;:,.,.,.,. ,>;.._~-" :1,/
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Article 13 : Des arrêtés spécifiques conjoints des Ministres chargé delà'P~céritra1isatiop. et/ /'.. " '-,'f "

des Finances préciseront les modalités pratiques de fonctionnement et d'organisà:tioh.:'~\l.tJ3~J, !
et en tant que de besoin, les critères de répartition, d'utilisation des crédits et du"'sû~V
évaluation du FRD.

Article 15 : Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures contraires à celles du présent
décret.

Article 16 : Les Ministres de l'Intérieur et la Décentralisation et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Islamique de Mauritanie.
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